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PROGRAMME

8 h 00 - Accueil / Petit-déjeuner

8 h 15 – 10 h 00 : Conférence

> Les enjeux de la valorisation pour les 
incubateurs, les technopôles et les pôles 
de compétitivité

Mme Rongère – Incubateur Busi

> La valorisation juridique et fiscale de 
la propriété industrielle

Me Dominique Andrieux
Me Ophélie Dantil

Méthodologie d’évaluation des actifs 
de propriété industrielle

Me Dominique Adenot

10 h 00 – 10 h 30 : QUESTIONS / 
REPONSES

La Valorisation juridique et financière des 
innovations

Intervenants ;

• Me Dominique Andrieux, Directeur Département 
Distribution-Concurrence-Propriété Intellectuelle-
Technologie de l’Information, Société d’Avocats Fidal

• Me Ophélie Dantil, Avocat Spécialiste en Droit Fiscal, 
Société d’Avocats Fidal

• Me Dominique Adenot, Avocat Associé – Expert en 
Evaluation Financière - Département Droit des 
Sociétés, Société d’Avocats Fidal

Les nouveaux enjeux des projets innovants résident dans 
la possibilité de financer le développement des 
innovations qu'ils génèrent.

Cela présuppose une sécurisation initiale de la propriété
industrielle, mais aussi la mise en œuvre de méthodes de 
valorisation juridique et fiscale de ces nouveaux actifs.

Enfin, et sur ces fondements, il est alors possible de 
conférer une valeur à ces actifs grâce aux recours à des 
experts et à des méthodes reconnus par les partenaires 
financiers.

FIDAL vous propose d'explorer les différentes voies qui 
vous permettront de défendre vos intérêts juridiques et 
financiers lors de la mise en valeur de vos travaux de 
développements technologiques


